
 
 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
« NON, à la suppression des contrôleurs dans les TER » 

 
Ce jour, 6 mars 2017, la Direction régionale de la SNCF a décidé de mettre en place 
l’Accompagnement Non Systématique (ANS) sur la ligne Aix/Marseille. 
 
Au travers de publications internes, elle affirme que cette mise en place ne supprime pas d’emplois, 
que la sécurité des « voyageurs » n’est pas engagée, que la sûreté des « clients » est prise en compte au 
travers de moyens technologiques… 
 
En agissant ainsi, elle a pour double objectif de nouveaux gains de productivité au détriment de la 
qualité du service des TER et de diviser les cheminot(e)s pour affaiblir leur mobilisation…et ainsi 
accompagne, en interne, la communication nauséabonde de l’exécutif du Conseil Régional. 
Communication pourtant critiquée par le Président de la SNCF. 
 
Les cheminots communistes de Marseille et le collectif « le train, un investissement d’avenir » 
souhaitent de nouveau soutenir l’action que mènent les cheminot(e)s pour améliorer et développer le 
Service Public Ferroviaire Régional. 
 

- Qui peut croire que supprimer les contrôleurs sur la ligne d’Aix/Marseille ne réduit pas 
l’emploi alors que le budget 2017 de SNCF mobilités prévoit la disparition de plus de 
1200 postes de cheminots ? 

- Qui peut croire que la sécurité n’est pas affaiblie en ne laissant à bord des trains que le SEUL 
CONDUCTEUR ? 

- Qui peut croire que les USAGERS retrouveront plus de sûreté, plus d’informations, plus de 
qualité de service SANS CONTROLEURS dans les TER ? 

 
La Direction régionale SNCF doit revenir à la raison, suspendre la mise en place de l’ANS et 
reprendre les négociations comme le demandent les organisations syndicales. 
 
Pour autant, nous soulignons que la SNCF n’est que l’operateur ferroviaire des TER et que le Conseil 
Régional en est l’Autorité Organisatrice. 
 
Depuis le 1er janvier 2017, le Président du Conseil Régional a décidé de ne plus avoir d’accord 
contractuel avec la SNCF et d’agir par des Prescriptions d’exécution d’obligations de service public 
qui impose à la SNCF plus de 30M€ d’économie sur le coût des services rendus. Le 2 février, lors des 
assises des transports, le Directeur Adjoint du Cabinet du Président de Région a affirmé que la Région 
ne demandait pas la suppression des contrôleurs… 
 
Afin de donner toutes ses chances à de nouvelles négociations, nous demandons au Président du 
Conseil régional de s’engager : 

- à contractualiser avec la SNCF le maintien des contrôleurs dans tous les trains, comme 
l’avait fait la précédente majorité qui avait eu le courage de s’opposer aux mauvais choix 
de la direction SNCF 

- à reprendre les discussions pour construire une nouvelle convention TER Région/SNCF 
 
 

Marseille le 6 mars 2017 


